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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

DECRET n° 2004-703 du 13 juillet 2004 relatif aux disposi-
tions réglementaires des livres ler et Il du code de 
l'éducation (Décrets en Conseil d'Etat et décrets). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale, de 
l'enseignement supérieur et de la recherche, 

Vu le code de l'éducation ; 

Vu le code pénal ; 

Vu l'ordonnance n° 2000-549 du 15 juin 2000 relative à la 
partie Législative du code de l'éducation et la loi n° 2003-339 
du 14 avril 2003 portant ratification de cette ordonnance ; 

Vu l'avis de la commission permanente de l'assemblée 
territoriale des îles Wallis et Futuna en date du 10 décembre 
2003 ; 

Vu l'avis du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en 
date du 18 décembre 2003 ; 

Vu la saisine du conseil général de la collectivité départe-
mentale de Mayotte en date du 3 décembre 2003 ; 

Vu la saisine du président du gouvernement de la 
Polynésie française en date du 14 novembre 2003 ; 

Vu l'avis de la Commission supérieure de codification en 
date du 26 novembre 2002 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Décrète : 

Article ler.— L'annexe au présent décret regroupe les 
dispositions réglementaires des livres Ier et II du code de 
l'éducation, à l'exception de celles relevant d'un décret 
délibéré en conseil des ministres. Les articles identifiés par 
un "R" correspondent aux dispositions relevant d'un décret en 
Conseil d'Etat, ceux identifiés par un "D" correspondent aux 
dispositions relevant d'un décret. 

Art. 2.— Les références contenues dans les dispositions de 
nature réglementaire à des dispositions abrogées par l'article  

6 du présent décret sont remplacées par les références aux 
dispositions correspondantes du code de l'éducation. 

Art. 3.— Les dispositions qui citent, en les reproduisant 
ou non, des articles du code général des collectivités territo-
riales, du code pénal, du code rural, du code du travail et du 
code de l'urbanisme sont de plein droit modifiées par l'effet 
des modifications ultérieures de ces articles. 

Art. 4.— Les articles du code de l'éducation dont le 
numéro est précédé de la lettre "D" peuvent être modifiés par 
décret. 

Art. 5.— La partie Réglementaire du code pénal est ainsi 
modifiée : 

Au premier alinéa de l'article R. 624-7, les mots : 
"à l'article 5-2 du décret n° 66-104 du 18 février 1966 relatif 
au contrôle de la fréquentation et de l'assiduité scolaires" 
sont remplacés par les mots : "à l'article R. 131-19 du code de 
l'éducation". 

Art. 6.— Sont abrogés : 

1° Le décret du 26 juin 1880 relatif aux conseils acadé-
miques ; 

2° Les articles 12, 13, 14, 130, 140 à 145 et le douzième 
alinéa de l'article 158 du décret du 18 janvier 1887 ayant 
pour objet l'exécution de la loi organique de l'enseignement 
primaire ; 

3° L'article 3 du décret du 25 octobre 1894 relatif à la com-
position du logement des instituteurs ; 

4° Le décret du 24 février 1909 relatif au relèvement des 
peines disciplinaires prononcées par les juridictions universi-
taires ; 

5° Le décret n° 47-1287 du 27 juin 1947 portant transfor-
mation des emplois de chefs de service de l'instruction 
publique en emplois d'inspecteur d'académie ayant rang de 
vice-recteur dans chacun des départements de la 
Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion et chargeant 
des fonctions d'inspecteur d'académie ayant rang et titre de 
vice-recteur, à la Guyane française, le principal du collège de 
Cayenne ; 

6° Le décret du 2 mai 1951 portant constitution d'une 
Commission nationale pour l'éducation, la science et la 
culture (UNESCO) ; 
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